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à l'occasion de leur premnère entrée au Japon en vue de prendre leur

service, ou par les personnes à leur charge à l'occasion de leur pre-

mière entrée pour rejoindre des membres desdites forces ou des

éléments civils, et les effets personnels que lesdites personnes appor-

tent au Japon pour leur propre usage.

b) Les véhicules automobiles et les pièces détachées ipots t r d uein

membre des forces des Nations Unies ou des éléments civi et destiés

à son usage personnel ou à celui des personnes à sa charge;

c) Les articles d'habillement et de ménage expédiés au Japon, n quantité

raisonnable, par l'intermédiaire des bureaux de poste militaires, pour

l'usage personnel des membres des forces des Nations Unes et des

éléments civils et des personnes à leur charge, à la condition que ces

articles d'habillement et de ménage soient du même typeque les artcls

d'usage courant que l'on se procurerait normalement dans l'tat d'ori-

gine de ces personnes. 'à

5. Les exemptions accordées aux paragraphes 2 et 4 ne 'appqent qu'

portation de marchandises et ne doivent pas être interprétées corém

vant entraîner le remboursement de droits de douane et des impôts indi-

s nationaux perçus par l'adinistraton des douanes lors de entrée as

-n si ces droits et impôts ont déjà été perçus sur les ma n achetées.

6. Les visites douanières n'auront pas lid i e

a) Lorsque des unités et des membres dqs forces des Nations Unies por-

teurs d'ordre à cet effet entrent au Japon qitc e n sceau o fse

b) Lorsqu'il s'agit de documents officiels sous pli scellé d'unscaofcil

c) Lorsqu'il s'agit de charuenents o1ilitaires accompagnés d'un connaisse-

ment officiel ou de courrier athemne Pau la poste iipaies.

7 A m m 'iinne autorisation émanant des aixtoités jcon acod,
Sfixées de comnacod


